
Prêt Limousin Transmission

INITIATIVE CREUSE

Présentation du dispositif

Le Prêt Limousin Transmission a pour objectif de financer l'octroi de Prêt d'Honneur à des bénéficiaires afin de
leur faciliter la réalisation de leur projet de reprise d'une entreprise mais aussi de leur permette dans, cette
perspective, d'améliorer leur accès au crédit bancaire.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Le dispositif vise toute personne physique ayant un projet de reprise d'une entreprise, bénéficiant préalablement
d'un prêt d'honneur consenti par l'une des quatre plateformes du territoire Limousin.

Tous les secteurs d'activité sont éligibles à l'exception des secteurs exclus par le règlement européen et les secteurs
exclus par la Région.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Pour les repreneurs (hommes) : prêt compris entre 3 000 € et 25 000 €,  d'une durée de 5 ans maximum (60 mois)
avec un différé de remboursement possible de 6 mois maximum.

Pour les repreneuses (femmes) : prêt compris entre  3 000 € et 40 000 €, d'une durée de 7 ans maximum (84 mois)
avec un différé de remboursement possible de 6 mois maximum.
 

 

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme

Les demandes de prêt sont à faire à Initiative Innov Limousin.
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Critères complémentaires

Publics visés par le dispositif
Repreneur

Organisme

INITIATIVE CREUSE

Initiative Creuse
Maison de l'Economie
8, avenue d'Auvergne
23000 GUÉRET
Téléphone : 05 55 51 96 80
E-mail : accueil@initiative-creuse.fr
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